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CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Séance du 8 septembre 2020

Le 8 septembre 2020 à 20h30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
<(les Portes de l’Île-de-France », légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire au
siège du Complexe Sportif Intercommunal, « La Vallée Française » à Bonnières-sur-Seine
sous la présidence de M. Alain PEZZALI.

Nombre de membres du conseil
Date de convocation: 0110912020 communautaire

Statutaires: 36 Présents : 32
Date de publication: 01I09I2020 En exercice : 36 Pouvoirs : 4

Votants : 36

Etaient présents (32 personnes, formant la majorité des 36 conseillers en exercice)

Bennecourt Chaufour-lès-Bonnières Lommoye
Didier DUMONT Patrice PREAUX
Jocelyne MANN
Thierry LAMY Cravent Ménerville

Jacky JOUBERT Sylvain THURET
Blaru
Joélle ROLLIN Freneuse Moisson

Ghislaine HAUETER Cécile DEBON
Boissy-Mauvoisin Alain PARMENTIER
Alain GAGNE Myriam TLEMSANI Neauphiette

Nicolas DUVAL Jean-Luc KOKELKA
Bonnières SiSeine Florence DUFOIX

Jean-Marc POMMIER Adrien LESEC Notre Dame de la Mer
GaèIle AUFFRET Corinne MANGEL Ariette HUAN
Annie CAl LLABET
Jean-Luc COQUEREL Gommecourt Saint-Illiers-le-Bois

Cyril SAMSON Gérard SOLARO Christine NOEL

Bréval Limetz-Villez Saint-Illiers-la-Ville

Thierry NAVELLO Patricia GOSSELIN Jean-Louis FOURNIER
Maryse MAUGUIN Philippe GREAUME

Jean-Pierre SIMENEL La Villeneuve-en-Chevrie
Alain PEZZALI

Ont donné procuration:
Mme Catherine DAUPLEY à Mme GaêIIe AUFFRET
Hubert REGNAULT à M. Jean-Marc POMMIER
M. Michel OBRY à Mme Patricia GOSSELIN
Mme Antoinette SAULE à M. Alain PEZZALI

Etaient absents:

Absent(s) excusé(s)
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• Élection du secrétaire de séance: Mme Joélle ROLLIN
• Compte rendu du conseil communautaire du 15 juillet 2020 approuvé à l’unanimité
I Signature du registre

Ordre du jour:
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1. Délibération n°2020/060 : Délégation du Président

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération nc20201047 du conseil communautaire en date du 16 juin 2020 quant à la modification de
la délégation du conseil communautaire au Président

Monsieur le Président rappelle que l’article 7 des statuts de la Communauté de Communes les « Portes de
l’Île-de-France » conformément au code général des collectivités territoriales (articles L 5211-1, L 5211.2,
L 2 122-22, L 2122-23) prévoit que les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale peuvent
déléguer certains pouvoirs à leur Président. En effet, le Président, les vice-Présidents ayant reçu délégation
ou le bureau dans son ensemble peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe
délibérant à l’exception

1. Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances;

2. De l’approbation du compte administratif;

3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération
intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L 1612-
15

4. Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de
fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération intercommunale I

5. De l’adhésion de l’établissement à un établissement public;

6. De la délégation de la gestion d’un service public;

7. Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace communautaire,
d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville.

Lors de chaque réunion de l’organe délibérant, le Président rend compte des travaux du bureau et des
attributions exercées par délégation de l’organe délibérant.

Après avoir entendu Monsieur le Président,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité,

Donne délégation au Président, pour la durée du mandat à l’effet:

1. De signer les contrats d’emprunts, pour réaliser tout investissement et dans la limite des
sommes inscrites chaque année au budget, le Président reçoit délégation aux fins de contracter
tout emprunt à court, moyen ou long terme. Le contrat de prêt pourra comporter une ou
plusieurs des caractéristiques ci-après :

- La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable
- La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt;
- La possibilité d’allonger la durée du prêt;

- La possibilité de procéder à un différé d’amortissement;

- La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement.
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2. De créer des régies d’avances et de recettes nécessaires au fonctionnement des services

3. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement
des marchés de travaux, de fourniture et de service qui peuvent être passés selon la procédure
adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget;

4. De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant
pas douze ans;

5. De passer les contrats d’assurance lorsque les crédits sont prévus au budget;

6. De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 15 000, 00 E HT;

7. De fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts

8. D’intenter au nom de la Communauté de Communes les actions en justice ou de défendre la
Communauté de Communes dans les actions intentées contre elle. Cette délégation est
consentie tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions

9. De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des
véhicules communautaires dans la limite de 10 000 € par sinistre

10. De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 150 000 E par
année civile.
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2. Délibération n°2020/061 : Transfert de pouvoirs de police au Président de la
Communauté de Communes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté de Communes les « Portes de l’Île-de-France »,

Considérant la loi du 13/08/04 relative aux libertés et responsabilités locales (possibilité de transfert des
pouvoirs de polices administrative spéciale au président d’EPCI à fiscalité propre quand l’EPCI est
compétente en la matière)

Considérant la loi du 16/12/2010 de Réforme des Collectivités Territoriales (ROT);

Considérant la loi du 17/05/2011 de simplification et de la qualité du droit;

Considérant la loi du 01/04/2014 de Modernisation de l’Action Publique et d’Affirmation des
Métropoles(MAPTAM);

Monsieur le Président dit que certains pouvoirs de police peuvent être transférés des communes à la
Communauté de Communes. D’autres sont transférés automatiquement à la Communauté dès lors que
celle-ci dispose de la compétence liée. Ainsi les pouvoirs de police spéciale potentiellement transférables
sont relatifs à

- L’assainissement;
- La collecte des déchets;
- Les aires d’accueil des gens du voyage;
- La circulation et le stationnement;
- La sécurité des bâtiments;
- Les manifestations culturelles et sportives
- La défense extérieure contre les incendies.

Monsieur le Président dit que le transfert est automatique dès que la compétence est prise par l’EPCI et lors
de chaque élection du Président de l’intercommunalité et ce si les communes ne manifestent aucune
opposition à ce transfert par délibération, De fait, les maires des communes peuvent s’opposer au transfert
en notifiant leurs positions via une délibération dans un délai de 6 mois à compter de l’élection du Président
ou de la prise de compétence.

M. le Président donne la parole à M. CROS.

M. CROS explique que c’est un pouvoir de transfert automatique.

Il propose que les pouvoirs de police soient confiés aux communes et de délibérer en ce sens en
conseil municipal.

M. le Président dit qu’il n’a pas à intervenir dans cette compétence.

Il propose à l’ensemble des délégué(e)s de s’opposer et de voter contre le transfert des pouvoirs de
police à la Communauté de Communes.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président,
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité,

Dit qu’il ne souhaite pas le transfert des pouvoirs de polices spéciales au Président de la Communauté de
Communes les « Portes de l’lle-de-France ».

Demande aux maires de prendre une délibération de refus du transfert de pouvoirs de police spéciale.
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3. Délibération n°2020/062 : Approbation du règlement intérieur de la Communauté de
Communes les « Portes de l’Île-de-France » (règlement annexé)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5211-1 et L. 2121-8,

Vu les statuts de la Communauté de Communes les « Portes de l’Île-de-France »,

Monsieur le Président indique que le conseil communautaire de la Communauté de Communes les « Portes
de l’Île-de-France » doit établir son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation et ce, en
application des articles L.2121-8 et L.521 1-1 du CGCT afin de préciser les modalités de fonctionnement des
instances communautaires.

Monsieur le Président propose ainsi dadopter le règlement intérieur ci-joint.

M. le Président signale que le règlement intérieur de la collectivité reste inchangé et ajoute
qu’aucune modification n’a été ajoutée.

Mme HAUETER dit qu’il n’est pas mentionné dans le règlement intérieur que les séances de conseil
communautaire sont publiques.

M. NAVELLO répond qu’une réunion délibérante est toujours publique et ajoute que ce sont les
mêmes règles que pour un conseil municipal.

M. le Président explique que les séances de conseil communautaire sont publiques et précise que
les personnes extérieures peuvent assister au conseil mais n’ont pas le droit d’intervenir sauf sur
autorisation du Président.

Mme HAUETER remercie M. le Président pour ces explications.

M. LESEC dit qu’il ne comprend pas le rôle et la constitution du bureau. Il dit que le bureau de la
CCPIF n’est qu’un conseil des maires et ajoute que son rôle est minoré dans le règlement intérieur
de la collectivité.

M. LESEC dit qu’une délibération concernant la délégation de pouvoirs a été votée précédemment et
il ajoute que la délibération porte la mention suivante et cite « le Président s’octroie l’intégralité des
pouvoirs, le bureau peut également obtenir délégation de pouvoirs ».

Il dit que le bureau aurait un rôle purement consultatif dans le règlement intérieur de la collectivité et
ajoute que le rôle du bureau est fortement minoré.

M. le Président dit que les réunions de bureau ont toujours eu lieu et qu’elles ont pour but de réunir
les maires des communes membres afin de préparer le conseil communautaire.

M. LESEC dit qu’il est possible de mettre en place un conseil des maires et un bureau, et ajoute que
l’un n’exclut pas l’autre. Il dit qu’il y a confusion entre un conseil des maires et une réunion de
bureau.

Il précise que la délégation de fonctions d’un bureau peut avoir d’autres missions.
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M. le Président explique que les réunions de bureau ont été créées suite à la fusion entre la
Communauté de Communes du Plateau de Lommoye et la Communauté de Communes les « Portes
de l’île-de-France ».

Mme ROLLIN dit que les réunions de bureau avaient lieu avant la fusion de la CCPL avec la CCPIF.

M. le Président dit que la Communauté de Communes du Plateau de Lommoye organisait des
réunions de bureau réunissant l’ensemble des maires.

M. LESEC précise que son interrogation ne porte pas sur le fonctionnement du bureau mais sur ses
délégations de pouvoirs qui pourraient être étendues or ce n’est pas indiqué dans le règlement
intérieur.

Il dit qu’il est noté sur le règlement des collectivités territoriales que les délégué(e)s peuvent assister
au réunion de bureau or les personnes membres du bureau sont uniquement les maires.

M. LESEC dit que si les délégué(e)s pouvaient assister aux réunions de bureau cela favoriserait le
débat.

M. le Président prend note de l’observation apportée par M. LESEC concernant le rôle des réunions
de bureau.

Mme DUFOIX a une remarque à apporter et souhaite une explication concernant l’article 31 du
règlement intérieur de la collectivité « infraction des personnes étrangères au conseil » et cite:
« Nulle personne étrangère au conseil communautaire ne peut, sous aucun prétexte, s’introduire
dans l’enceinte particulière ou siègent les membres du conseil. Seules les personnes appelées à
donner des renseignements ou à accomplir un service autorisé y ont accès ».

Elle demande si cela signifie que le public n’est pas autorisé à assister au conseil.

M. CROS répond que l’enceinte représente le cercle constitué par les élu(e)s c’est-à-dire le tour de
table où siègent les délégué(e)s pendant le conseil communautaire. Il ajoute que le public a
parfaitement le droit d’assister aux conseils qui sont publics, mais qu’il ne peut pas interagir ni
s’assoir au sein de l’hémicycle.

M. le Président demande à l’ensemble des délégué(e)s s’il y a d’autres interrogations et/ou
observations concernant le règlement intérieur de la collectivité.

Après avoir entendu Monsieur le Président,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, avec 35 voix pour, O voix contre et I abstention
(M. Adrien LESEC),

Adopte le règlement intérieur du conseil communautaire annexé.
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REGLEMENT INTERIEUR
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LES « PORTES DE L’ÎLE-DE-.

FRANCE»
(Article L2121-8 et L5211-1 du code général des collectivités territoriales)

Délibération n°2020-062 du 8 septembre 2020

CHAPITRE 1: Convocation et ordre du jour

Article I - Périodicité des réunions (article L2121-7)
Le conseil de la communauté de communes se réunit au moins une fois par trimestre au lieu habituel de ses
réunions, siège de la communauté, sauf en cas de force majeure. lI peut toutefois tenir ses réunions
extraordinaires dans l’une quelconque de ses communes membres.
Le Président de la communauté de communes peut réunir le conseil aussi souvent que les affaires l’exigent.
Le Président est tenu de le convoquer chaque fois qu’il en est requis par une demande écrite indiquant les
motifs et le but de la convocation et signée par un tiers des membres du conseil de la communauté.

Article 2 - Convocations (articles L2121-I0 à L2121-12, R2121-7)
Toute convocation est faite par le Président, ou le premier vice-Président en cas d’empêchement. Elle
indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou
publiée. Elle est adressée aux membres du conseil par écrit et à domicile cinq jours francs au moins avant
celui de la réunion.
Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la
convocation aux membres du conseil.
Si une délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de
l’ensemble des pièces peut être consulté au siège de la communauté de commune par tout conseiller
communautaire après une demande écrite faite à l’attention du Président.
En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par le Président sans pouvoir être inférieur à un jour franc.
Le Président en rend compte dès l’ouverture de la séance au conseil, qui se prononce sur l’urgence et peut
décider le renvoi de la discussion de tout ou partie à l’ordre du jour d’une séance ultérieure.

Article 3 - Ordre du jour
Le Président fixe l’ordre du jour.
Les affaires inscrites à l’ordre du jour sont préalablement soumises, pour instruction, aux commissions
compétentes, sauf décision contraire du Président, motivée notamment par l’urgence.
Dans le cas où la séance se tient sur demande du tiers des membres du conseil, le Président est tenu de
mettre à l’ordre du jour les affaires qui font l’objet de la demande.
Des questions diverses, ne donnant pas lieu à délibération immédiate peuvent être évoqués à la fin de
l’ordre du jour. Le Président peut toujours retirer des questions figurant à l’ordre du jour en motivant cette
décision en début de séance.

Article 4 - Accès aux dossiers préparatoires et aux projets de contrats et de marchés (article L2121-
12 à L2121-13)
Tout membre du conseil a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires de la
communauté de communes qui font l’objet d’une délibération.
Durant les 15 jours précédant la réunion et le jour de la réunion, les membres du conseil peuvent consulter
les dossiers préparatoires sur place et aux heures ouvrables.
Les membres du conseil qui voudront consulter les dossiers en dehors des heures ouvrables devront
adresser au Président une demande écrite.
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Les dossiers relatifs aux projets de contrat et de marché sont mis, sur leur demande, à la disposition des
membres du conseil dans les services compétents, 15 jours avant la réunion au cours de laquelle ils doivent
être examinés aux fins de délibération.
Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus, en séance, à la disposition des membres du conseil.

CHAPITRE 2 : Tenue des séances

Article 5 - Présidence (L 2121-7)
Le conseil communautaire est présidé par le Président et à défaut par le vice-Président le plus élevé dans
l’ordre de nomination.
Toutefois, la réunion au cours de laquelle il est procédé à l’élection du Président est présidée par le plus âgé
des membres du conseil de la communauté.
Le Président vérifie le quorum et la validité des pouvoirs, ouvre la réunion, dirige les débats, accorde la
parole, rappelle les orateurs à la question, met aux voix les propositions et les délibérations, dépouille les
scrutins, juge conjointement avec le ou les secrétaires les preuves des votes, en proclame les résultats. Il
prononce l’interruption des débats ainsi que la clôture de la réunion.
Dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil communautaire élit son Président de
séance. Dans ce cas, le Président de la communauté peut assister à la discussion mais il doit se retirer au
moment du vote.

Article 6 - Secrétariat (L 2121-1 5)
Au début de chaque séance, le conseil communautaire nomme un de ses membres pour remplir les
fonctions de secrétaire.
Il peut adjoindre à ce secrétaire des auxiliaires pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances
mais sans participer aux délibérations.

Article 7 - Quorum (L 2121-1 7)
Le conseil communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice,
titulaires ou suppléants, est physiquement présente. Cette majorité s’entend par plus de la moitié et doit
être atteinte également après chaque reprise de séance en cas de suspension.
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le conseil
communautaire est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement
sans condition de quorum. Les seules questions débattues dans ce cas doivent être celles reprises à l’ordre
du jour de la première réunion qui a été annulée faute de quorum.

Article 8 - Pouvoirs
Un membre empêché peut donner à un autre membre de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom.
Un même membre ne peut être porteur que d’un seul pouvoir. Celui-ci est toujours révocable, sauf en cas de
maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.
Les pouvoirs sont remis au Président au début de la réunion.

Article 9 - Publicité des réunions (L 2121-1 8)
Les séances du conseil communautaire sont publiques.
A la demande du Président ou de trois membres du comité, le conseil de communauté peut décïder, sans
débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés d’une réunion à huis clos.
Les réunions peuvent faire l’objet d’un compte rendu, dans la presse et être retransmises par tout moyen de
communication audiovisuelle.
Un emplacement est réservé aux représentants de la presse.

Article 10 - Intervenants extérieurs (L 5211-39)

Assiste(nt) aux séances le directeur général des services, ainsi qu’éventuellement les personnes chargées
de la rédaction du procès-verbal et du service de la séance. Le Président peut également convoquer tout
autre membre du personnel ou tout expert. Les uns et les autres n’interviennent, sur demande expresse du
Président, que pour apporter des précisions utiles à éclairer la discussion.
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Les Présidents des établissements publics de coopération intercommunale dont la communauté est
membre, peuvent être entendus à l’occasion de la présentation du rapport d’activité de ces structures, ou de
toute question inscrite à l’ordre du jour les concernant, à leur propre demande, ou à celle du conseil
communautaire.

CHAPITRE 3: Déroulement des séances

Article 11 - Déroulement des réunions
Le Président de la Communauté, ou le Président de séance qui le remplace, a seul la police de l’assemblée.
Il ouvre les séances, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à la question, met fin s’il y a
lieu aux interruptions, met aux voix les propositions, dépouille les scrutins, juge conjointement les épreuves
de vote, en proclame les résultats et prononce la clôture des séances. Il fait observer le règlement, y
rappelle les membres qui s’en écartent et maintient l’ordre. Le Président appelle les questions à l’ordre du
jour dans leur ordre d’inscription.
Le Président peut proposer une modification de l’ordre des points soumis à délibération. Un membre du
conseil peut également demander cette modification. Le conseil accepte à la majorité absolue.
Chaque point est résumé oralement par le Président ou par un rapporteur désigné par le Président.

Article 12 - Débats ordinaires
Le Président donne la parole aux membres du conseil qui la demandent. Il détermine l’ordre des
intervenants en respectant alternativement les avis pour et contre.
La clôture de toute discussion peut être demandée par un membre du Conseil communautaire. Avant la
mise aux voix par le Président, la parole ne peut être donnée qu’à un seul membre contre.

Article 13 - Débats d’orientation budgétaire (L.2312-1)
Un débat d’orientation budgétaire est organisé dans les deux mois précédant l’examen du budget. A cette
occasion, le Conseil communautaire examine notamment le contenu des opérations d’investissement
figurant au projet de budget, ainsi que l’évolution du service de la dette. Le débat est organisé en principe
sans limitation de temps. Il peut toutefois être organisé en respectant l’égalité de traitement des intervenants.

Article 14 - Suspension de séance
Le Président prononce les suspensions de séance.
Le conseil peut se prononcer sur une suspension lorsque la moitié des membres la demande.

Article 15 - Amendements
Des amendements ou contre projets peuvent être proposés par écrit sur toute affaire en discussion soumise
au Conseil communautaire.
Le Conseil décide si les amendements sont mis en délibéré, ou s’ils sont renvoyés à l’examen du bureau. Si
au cours d’un débat organisé, il devient manifeste que le temps de parole soit devenu insuffisants, le Conseil
communautaire, sur proposition du Président, peut décider de les augmenter sans délibéré, pour la durée de
ce débat.
Les amendements sont mis aux voix avant la question principale. Ceux d’entre eux qui s’éloignent le plus
des projets en délibération sont soumis au vote avant les autres.
Lorsqu’il s’agit de voter sur une question de temps ou de finances, le chiffre s’éloignant le plus du texte
proposé est mis aux voix en premier ordre.
S’il y a doute, le Conseil communautaire est consulté sur !a question de priorité.

Article 16 - Procès-verbal (L.2121-25; R 2121-11)
Les délibérations sont inscrites dans l’ordre chronologique de leur adoption dans le registre réservé à cet
effet.
Le procès-verbal des séances, prises à huit clos comme publiques, doit être transcrit sur le registre des
délibérations et affiché par extraits, dans la huitaine, au siège de la Communauté.
Ce procès-verbal est distribué à tous les délégués au plus tard avec l’ordre du jour de séance au cours de
laquelle il doit être approuvé. Celle-ci doit être, autant que possible, la séance suivante. Le procès-verbal
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doit mentionner les noms des membres présents, ainsi que ceux des absents et, parmi ces derniers, ceux
des délégués ayant donné pouvoir. Il comporte en outre les noms des membres qui ont pris part à la
discussion, un résumé de leurs interventions et le texte des délibérations.
Le procès-verbal de la séance précédente est mis aux voix pour adoption. Les délégués communautaires ne
peuvent intervenir à cette occasion qu’au sujet d’une rectification à apporter au procès-verbal. Chaque
intervention ne peut excéder trois minutes. Mention de référence de la discussion est portée en marge du
procès-verbal visé.
Le procès-verbal est signé par tous les membres présents sinon il est fait mention des raisons qui
empêchent la signature.
Les délibérations à caractère réglementaire sont publiées dans un recueil des actes administratifs.

Article 17 - Désignation des délégués
Le conseil de communauté désigne ses membres ou ses délégués au sein d’organismes extérieurs selon les
dispositions du code général des collectivités territoriales régissant ces organismes.
Le remplacement de ces délégués peut être fait dans les mêmes conditions que leur nomination.

Article 18 - Le bulletin dinformations générales (le principe de la loi n° 2002-276 modifiée relative à la
démocratie de proximité du 27.02.2002)
Dans les EPCI qui comprennent au moins une commune de 3500 habitants et plus, lorsque l’EPCI diffuse,
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’informations générales, un espace est réservé à l’expression
des délégués n’appartenant pas à la majorité du conseil de l’EPCI. Les modalités d’application de cette
disposition sont définies par le règlement intérieur - article 9 de la loi (article L 2121-27-1 du CGCT) combiné
à l’article 21 (article L 5211-idu CGCT).
Ainsi le bulletin d’information comprendra un espace réservé à l’expression des délégués n’appartenant pas
à la majorité et ce dans les conditions suivantes 1/20ème de l’espace total de la publication sera réservé à
la minorité du conseil de l’EPCI. Cet espace est réparti, le cas échéant, entre plusieurs tendances
représentées au sein du conseil de l’EPCI en fonction du nombre d’élus.
Le Président de l’EPCI ou la personne désignée par lui se charge de prévenir le ou les groupes représentés
au sein du conseil de l’EPCI au moins 5 jours avant la date limite de dépôt au siège de l’EPCI des textes et
photos prévus pour le journal de l’EPCI.
Le Président de I’EPCI est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l’auteur
principal du délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de la publication
a un devoir absolu de contrôle et de vérification qui, s’il n’est pas assuré dans sa plénitude, implique
l’existence d’une faute d’une négligence ou d’une volonté de nuire. Par conséquent, le Président de l’EPCI,
directeur de la publication, se réserve le droit, le cas échéant, lorsque le texte proposé par le ou les groupes
d’opposition, est susceptible de comporter des allégations à caractère injurieux ou diffamatoire, d’en refuser
la publication. Dans ce cas, le groupe (ou selon le cas, les groupes) en sera immédiatement avisé.

Article 19 - Questions écrites et ora’es (L.2121-19)
Chaque membre du conseil communautaire peut adresser au Président des questions écrites sur toute
affaire ou tout problème concernant la communauté ou l’action communautaire. Le texte des questions est
adressé au Président 48 heures au moins avant une réunion du conseil et fait l’objet d’un accusé de
réception. Lors de cette séance, le Président répond aux questions posées oralement par les membres du
conseil. Les questions déposées après expiration du délai susvisé sont traitées à la réunion ultérieure la plus
proche. Les questions des membres du conseil et les réponses du Président peuvent être publiées au
recueil des actes administratifs. Si le nombre, l’importance ou la nature des questions le justifie, le Président
peut décider de les traiter dans le cadre d’une réunion du conseil spécialement organisée à cet effet.

Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général et ne peuvent comporter d’imputations
personnelles. Chaque conseiller dispose de trois (3) minutes de temps de parole pour exposer sa question.
Ces questions ne donnent pas lieu à des débats (sauf à la demande de la majorité des membres présents).
Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifie, le Président peut décider de les traiter
dans le cadre d’une séance du conseil communautaire spécialement organisée à cet effet.
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Article 20 - Informations complémentaires demandées à l’administration de la communauté de
communes
Toute question, demande d’informations complémentaires ou intervention d’un membre du conseil auprès de
l’administration de la communauté de communes, devra être adressée au Président.
Les informations devront être communiquées au conseiller intéressé au plus tard 48 heures avant l’ouverture
de la séance du conseil de communauté, si elles se rapportent à une affaire inscrite à l’ordre du jour.
Dans les autres cas, les informations disponibles seront communiquées dans la quinzaine suivant la
demande.

Article 21 - Commissions consultatives des services publics locaux
La (les) commission(s) consultative(s) des services publics locaux exploités en régie ou dans le cadre d’une
convention de gestion déléguée est (sont) présidée(s) par le Président.
Elle(s) comprend (comprennent) parmi ses membres des représentants d’associations d’usagers des
services concernés.

Article 22 - Commission d’appel d’offres et bureau d’adjudication
La commission d’appel d’offres et le bureau d’adjudications sont constitués par le Président de la
communauté de communes ou son représentant, et par cinq membres du conseil de communauté élus par
le conseil à la représentation proportionnelle au plus fort reste.
Le fonctionnement de la commission d’appel d’offres et du bureau d’adjudication est régi par les dispositions
du code des marchés publics.

Article 23 - Les commissions consultatives
Les commissions permanentes et spéciales instruisent les affaires qui leur sont soumises par le Président et
en particulier, préparent les rapports relatifs aux projets de délibérations intéressant leur secteur d’activités.
Les commissions peuvent entendre, en tant que de besoin, des personnalités qualifiées.
Elles n’ont pas pouvoir de décision et émettent leur avis à la majorité des membres présents, sans qu’un
quorum ne soit exigé. S’il y a partage des voix, le rapport relatif à l’affaire en cause doit le mentionner, la voix
du Président étant toutefois prépondérante.
Chaque membre du conseil au sein de chaque commission intervient au scrutin secret.
Le Président de la communauté de communes préside les commissions. Il peut déléguer à cet effet un vice-
Président ou un membre du conseil de communauté.
Si nécessaire, le conseil de communauté peut décider de créer une commission spéciale en vue d’examiner
une question particulière.
Le responsable administratif de la communauté de communes ou son représentant assiste de plein droit aux
séances des commissions permanentes et des commissions spéciales. Il assure le secrétariat des séances.
Les séances des commissions permanentes et des commissions spéciales ne sont pas publiques.

CHAPITRE 4 — Adoption des délibérations

Article 24 - Majorité (L2121-20)
Les délibérations du Conseil communautaire sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Il
n’est pas tenu compte des abstentions, des bulletins nuls et blancs, et cette circonstance est sans incidence
sur le calcul du quorum.
Lorsqu’il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est prépondérante
(article L.2121-20 du CGCT).

Article 25 — Suppléance et pouvoirs (L .2121 -20)
Sans objet.

Article 26 — Modalités de vote
Le Conseil communautaire vote sur les affaires soumises à délibération de l’une des trois manières
suivantes

- Par assis et levé (ou à main levée),
- Au scrutin public par appel nominal,
- Au scrutin secret.

14
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Le mode de votation ordinaire est le vote par assis et levé (ou à main levée). Le résultat en est constaté par
le Président et par le secrétaire.

Article 27 — Scrutins particuliers (L.2121-21)
Les modes particuliers de votation sont le scrutin public et le scrutin secret. Une demande de scrutin
particulier ne peut s’appliquer que pour une affaire déterminée, et non pour toutes les affaires inscrites à
l’ordre du jour de la séance. En cas de demandes simultanées, dans des conditions réglementaires, de
scrutin secret et de scrutin public, le premier est retenu.

Lorsque le Président est saisi d’une demande de scrutin particulier, il doit d’abord consulter le conseil
communautaire à main levée pour constater que le nombre requis de délégués présents appuie cette
demande.

Article 28 — Scrutin public
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents.
Il est procédé par le secrétaire de séance à l’appel nominal des délégués présents et représentés. A l’appel
de son nom, chaque délégué communautaire indique à haute voix s’il vote pour ou contre la proposition
soumise à la délibération, et indique éventuellement le vote qu’il émet au nom d’un délégué absent dont il
est mandataire.

Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l’indication du sens de leur vote.

Article 29 — Scrutin secret
Il est voté au scrutin secret:
1 — soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame,
2 — soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.

Dans ce dernier cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin
secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative; à égalité de voix,
l’élection est acquise au plus âgé.

CHAPITRE 5 — Discipline et police des séances

Article 30 — Infraction des délégués communautaires
Les infractions au présent règlement commises par les membres du Conseil communautaire font l’objet des
sanctions suivantes, prononcées par le Président:
-rappel à l’ordre
-rappel à l’ordre, avec inscription au procès-verbal.

Est rappelé à l’ordre tout délégué communautaire qui dépasse son temps de parole, s’écarte de la question,
ou trouble l’ordre de quelque manière que ce soit.
En outre, le Président peut lui retirer la parole pour la question mise en délibéré.

Est rappelé à l’ordre avec inscription au procès-verbal tout délégué communautaire qui, dans la même
séance, aura encouru un premier rappel à l’ordre.
Le délégué communautaire qui s’est fait rappeler à l’ordre n’obtient la parole pour se justifier qu’à la fin de la
séance, à moins que le Président n’en décide autrement; en aucun cas il ne doit parler plus de cinq
minutes ; ses explications figurent au procès-verbal.
Lorsqu’un délégué a été rappelé à l’ordre deux fois dans la même séance, le Conseil communautaire peut,
sur la proposition du Président, lui retirer la parole pour le reste de la séance, et ordonner que ses propos ne
figurent pas au procès-verbal.
Le Conseil communautaire se prononce par assis et levé, sans débat. Si ledit délégué persiste à troubler les
travaux de l’assemblée, il est procédé à une suspension de la séance. L’expulsion du membre peut être
ordonnée par assis et levée pour la séance en cours.
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Article 31 — Infraction des personnes étrangères au conseil
Nulle personne étrangère au Conseil communautaire ne peut, sous aucun prétexte, s’introduire dans
l’enceinte particulière où siégeant les membres du Conseil. Seules les personnes appelées à donner des
renseignements ou à accomplir un service autorisé y ont accès.

Le public doit demeurer à l’extérieur de l’enceinte, sur les places qui lui sont réservées. Pendant tout le
cours de la séance, les personnes placées dans l’auditoire doivent se tenir assises, découvertes et garder le
silence. Toute marque d’approbation ou d’improbation leur sont interdites.
Le Président peut faire expulser de l’auditoire ou arréter tout individu qui trouble l’ordre. En cas de crime ou
de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur de la République en est immédiatement saisi.

CHAPITRE 6— Bureau

Article 32 - Composition, convocation
Le Conseil communautaire constitue un bureau, composé du Président et de l’ensemble des maires des
communes membres de l’intercommunalité.

Le bureau peut être chargé d’étudier les questions soumises au Conseil et certaines affaires par délégation.

Ses réunions sont provoquées par le Président et à son initiative, ou à celle du Conseil communautaire.
Aucun quorum n’est exigé pour que le bureau rende ses avis, lesquels ne lient pas le Conseil
communautaire.

Article 33 — Publicité des réunions
Les réunions de bureau ne sont pas publiques. Certaines réunions peuvent, sur décision du Conseil, être
élargies à des personnalités extérieures, dans un souci de concertation.

Le Directeur général des services ou son représentant assiste aux réunions du bureau. Il participe aux
débats et désigne les agents responsables du secrétariat.

Il est dressé un procès-verbal succinct de ces travaux.

CHAPITRE 7 — Dispositions diverses

Article 34—Délibérations à caractère budgétaire (L.2311-1 L.2312-2)
Le budget de la Communauté de Communes est établi en section de fonctionnement et section
d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. Il est divisé en chapitres et articles dans les conditions
qui sont déterminées par décret. La discussion a lieu sur chacune des deux sections. Si toutefois un
amendement est présenté, un vote particulier a lieu au niveau du chapitre, s’il s’agit de la section de
fonctionnement, de l’opération et de l’article, s’il s’agit de la section d’investissement.
Tout amendement qui implique une augmentation des dépenses ou une diminution des recettes doit être,
avant discussion, renvoyé à l’examen du bureau, sauf si celui-ci en accepte la discussion immédiate.
A l’occasion des décisions budgétaires, les amendements comportant majoration d’une dépense ou
diminution d’une recette ne sont recevables que s’ils prévoient en compensation la diminution d’une autre
dépense ou l’augmentation d’une autre recette. A défaut, le Président les déclare irrecevables.

Article 35— Compte administratif et compte de gestion (L.2121-31)
Le compte administratif du Président, et le compte de gestion du receveur public, sont arrêtés si une
majorité de voix ne s’est pas dégagée contre leur adoption. En cas de partage de voix entraînant l’absence
d’une majorité suffisante, le compte est arrêté tout de même.

Article 36— Bilan annuel des acquisitions et cessions immobilières (L.2241-1)
Le Conseil communautaire se prononce chaque année sur le bilan des acquisitions et cessions immobilières
effectuées par la collectivité au cours de l’exercice précédent. Ce bilan, annexé au compte administratif, doit
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permettre à l’assemblée de porter une appréciation sur la politique immobilière de la Communauté de
Communes, et assurer l’information de la population.

Article 37—Rapport annuel des établissements publics de coopération intercommunale (L.5211-39)
Le Conseil communautaire communique chaque année le rapport retraçant son activité pour l’exercice
antérieur.

Article 38— Intérêts personnels des délégués communautaires (L.2131-11)
Un délégué communautaire en exercice ne doit pas prendre part au vote d’une question soumise à
délibération dans laquelle il aurait intérêt personnel, et dont l’intervention aurait une influence effective sur le
résultat. Il doit se retirer au moment du délibéré et, de ce fait, n’est pas pris en compte pour le calcul du
quorum.

Article 39 — Commissions de la communauté de communes
Les commissions permanentes sont proposées par le Bureau, validées par le conseil communautaire et sont
présidées par les vice-Présidents ou exceptionnellement par des conseillers communautaires. Elles se
réunissent à l’initiative de ceux-ci. L’intitulé des commissions reprend notamment les délégations des vice-
Présidents.
Le conseil communautaire peut créer des commissions thématiques spéciales pour l’examen d’une ou
plusieurs affaires.
Les séances des commissions permanentes et thématiques ne sont pas publiques.

Article 40 — Révision
Des modifications au présent règlement peuvent être proposées par la moitié des membres du Conseil
communautaire.
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4. Délibération n°2020/063 : Débat sur l’adoption du pacte de gouvernance entre les
communes membres et la Communauté de Communes

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu les statuts de la Communauté de Communes les « Portes de l’Île-de-France »,

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de
l’action publique;

Vu l’article L.5211-11-2 du CGCT relatif à un débat sur l’adoption du pacte de gouvernance entre l’EPCI et
ses communes membres

Considérant que l’article L.5211-11-2 du CGCT impose à chaque président d’EPCI à fiscalité propre
d’inscrire à l’ordre du jour de la réunion de l’organe délibérant un débat qui devra faire l’objet de l’adoption
d’une délibération portant sur la question de l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre l’EPCI et ses
communes membres.

Monsieur le Président explique que la loi « Engagement et proximité » a introduit la notion de pacte de
gouvernance, dont le but est de faciliter le dialogue, la coordination, l’association ou encore de permettre
certaines délégations aux communes dans le même but de renforcer les liens entre l’intercommunalité, les
maires et leurs équipes.

Il dit que le pacte est facultatif, en revanche il est obligatoire d’organiser un débat sur son opportunité.

M. le Président donne la parole à M. CROS.

M. CROS explique que le pacte de gouvernance est un moyen d’actions liés aux compétences de la
collectivité et propose à l’ensemble des délégué(e)s d’en débattre.

M. LESEC demande s’il y a des cadres restrictifs liés aux compétences de la collectivité.

M. CROS précise que le cadre correspond à l’ensemble des compétences exercées par la collectivité.

M. le Président répond que la collectivité exerce la totalité des compétences dont elle a la charge et
que c’est la raison pour laquelle il demande à l’ensemble des délégué(e)s de ne pas adopter le pacte
de gouvernance.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité,

Décide de ne pas adopter de pacte de gouvernance entre la Communauté de Communes les « Portes de
l’Île-de-France et les communes membres.
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5. Délibérationn°2020/064: Répartitiondu FPIC 2020

Vu le Code Généraldes Collectivités Territoriales, notammentles articles L.5211-1 et suivants,L.5211-36,
L.2121-31,L.2122-21, L.2343-1 et L. 2343-2

Vu le CodedesCommunes,notammentles articlesR.241-1 à R.241-4,et R.241-6à R.241-33;

Vu le budget principal 2020, approuvépar délibération n°2020/039en date du 16 juin 2020 du Conseil
Communautaire;

Monsieur le Présidentrappelle qu’il existe trois modes de répartition, un dit de droit commun et deux
dérogatoires.

Il indique que selon la deuxième répartition dérogatoire il appartient à l’EPCI de définir librement la
répartitiondu FPIC. Pourcela l’organe délibérantde l’EPCI doit soit délibérerà l’unanimité dansun délai de
deux mois suivant les notificationsdu prélèvement,soit délibérerà la majorité desdeux tiers dansce même
délai avec approbationdes conseils municipaux dans un délai de deux mois suivant la délibération de
l’EPCI. A défautde délibérationdansce délai, ils sont réputésl’avoir approuvée.

Monsieur le Présidentproposeque la Communautéde Communesprenneà sa chargele paiementde la
totalité du FPIC en lieu et placedescommunes,soit un montanttotal pour l’année2020de 911 530, 00 €.

Il préciseque ce montantse décomposed’une sommede 201 361, 00 € au titre de la Communautéde
Communeset de 623 871, 00€ au titre descommunes.

M. le Présidentrappellequele FPIC estle fonds depéréquationdesressourcesintercommunaleset
communales.

M. le Présidentexplique que le fonds de péréquationconsisteà préleverunepartie desressources
de certainesintercommunalitéset communesdites richespour la reverserà desintercommunalités
et communesmoinsfavorisées.

M. le Présidentdit quela collectivitéprenden chargel’intégralité du FPICpourl’année2020.

Il ajoutequele montantpris en chargeparla collectivité représenteun coûtde 911 000,00€.

Aprèsavoir entenduMonsieurle Président,

Le conseilcommunautaire,aprèsen avoir délibéréà l’unanimité,

Approuvela répartition internedu FPIC pour 2020.

Dit que la Communautéde Communesles « Portesde l’Île-de-France»prend à sa chargele paiementde
l’intégralité du FPIC en 2020 en lieu et placede sescommunesmembres.

Dit que les communesmembresde la Communautéde Communesdisposentde deux mois pour approuver
cettedélibération.
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